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LA PROTECTION DES MARQUES 
À L’EPREUVE DU DSA



Olivia DHORDAIN

Avocate au barreau de Paris inscrite au registre de Genève, fondatrice d’Outboxing
IP 

Animé par Pascale GOY, Ancienne avocate, Médiatrice

DATER SES ACTIFS INTANGIBLES 
AVEC LA BLOCKCHAIN



Olivia Dhordain

Octobre 2025



Prendre 

Dater ses intangibles avec la 
blockchain

Prendre soin de ses intangibles 
silencieux





DATATION BLOCKCHAIN 
– 

1. POURQUOI FAIRE

2. COMMENT ÇA 
MARCHE

3. PREUVE VALABLE

4. CAS D’USAGE
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1. POURQUOI FAIRE

2. COMMENT ÇA MARCHE

3. CAS D’USAGE

4. DISCUSSION

AGENDA

DATATION BLOCKCHAIN
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1. DATATION 
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POURQUOI FAIRE?



1. POURQUOI FAIRE?

DATATION 
BLOCKCHAIN 
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1. DATATION 
BLOCKCHAIN 

POURQUOI FAIRE?



RIPS

QUIPS
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DATATION 
BLOCKCHAIN 2. COMMENT ÇA 

MARCHE ?



PROOF HOSTED BY COMPANY 
OR BCYIP

BITCOIN CHAINPOINT

POLYGONBITCOIN OTS
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DATATION 
BLOCKCHAIN 

3. PREUVE VALABLE? 



Fiable

Independant

Credible
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DATATION 
BLOCKCHAIN 

4. CAS D’USAE



Présentation APRAM / Date / Confidentiel

USE CASE #1
PREUVE

USE CASE #1 

PREUVE





Présentation APRAM / Date / Confidentiel

CAS D’USAGE #3

NDAs
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CAS D’USAGE #2

LAB BOOK



CAS D’USAGE #3

R&D

Background IP Foreground IP
phase 1

Foreground IP
phase 1

RESULTS

PATENT



Design internal

Prototype

Patentable?

supplier

competitor launch

CAS D’USAGE #4

TTM
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CAS D’USAGE #7

PROPOSITION 

NON- SOLLICITEE
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CAS D’USAGE #8

DUE DILIGENCE & 

M&As



Due diligence 
– 

Launch of 
l’Oréal MATRIX

Olaplex claims theft 
of trade secrets

L’Oréal defends 
claiming prior 
research
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CAS D’USAGE # 9

PREUVE DANS 

CREATION IA



American Slice of Cheese
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CAS D’USAGE # 10

MONÉTISER



Rendre visible 

Monétiser

Valoriser
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RÉPONSES
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MARQUES, RESEAUX SOCIAUX ET IA



Charlotte BALDASSARI

Avocate, co-responsable de la commission PI du Barreau de Marseille

LE DUPE, NOUVEAU VISAGE DE LA 
CONTREFAÇON A L’ÈRE NUMÉRIQUE



Les dupes, 
nouveau visage 
de la 
contrefaçon à 
l’ère numérique

ME CHARLOTTE BALDASSARI –

AVOCATE SPECIALISTE EN DROIT 

DE LA PI ET DU NUMÉRIQUE



Introduction

 Explosion du phénomène des dupes sur TikTok, Instagram, 
YouTube.

 Marketplaces (Shein, Temu, Amazon) : massification des 
ventes.

 Influenceurs : rôle ambivalent entre publicité et 
banalisation.

 Entre imitation assumée et contrefaçon dissimulée.

 Où s’arrête l’inspiration, voire la liberté d’expression de 
l’influenceur, où commence la violation des droits des 
titulaires de droits de PI ?



Consommateur averti et volontaire

Et si le consommateur n’était plus victime de la contrefaçon, 

mais désormais son complice ?



Définition et contours juridiques du « dupe »

 « Duplicate » : copies plus ou moins 
ressemblantes de produits à bas prix

 Produit imitant design, packaging 
ou look & feel d’une marque 
notoire.

 Absence de marque 
contrefaisante apparente mais 
exploitation de la notoriété.

 Vêtements à la mode s’inspirant de 
modèles originaux, cosmétiques ou 
parfums très connus. 



Autre phénomène : les « pingti »

 Terme mandarin signifiant 
« niveau »

 Articles dans le domaine 
du luxe et de la mode 
essentiellement 
commercialisés en Asie 

 Pas de logo reproduit 

 Excellente qualité 

 Prix supérieurs aux 
contrefaçons dites de 
bazar mais inférieurs aux 
tarifs des grandes 
maisons de luxe



Quelques chiffres

5 dernières 

années

12 derniers 

mois

France



Quelques chiffres

Monde



Quelques exemples de dupes



Mode



Cosmétiques



Cosmétiques



Parfums



Design



Cadre juridique applicable

 Droit d’auteur (CPI, Livre I) : reprise des caractéristiques 
originales

 Droit des marques (CPI, Livre VII) : 

 Art. L713-3 § 2 CPI : risque de confusion.

 Art. L.713-3, §5 CPI : imitation tirant indûment profit du 
caractère distinctif ou de la renommée.

 Droit des dessins ou modèles (CPI, Livre V) : impression 
visuelle d’ensemble 



Cadre juridique applicable

 Concurrence déloyale et parasitisme (art. 1241 C.civ.) :

• la répétition d’un comportement fautif ;

• la volonté délibérée du tiers de se placer dans son sillage 

• le détournement de valeur économique individualisée.



Cadre juridique applicable

 Publicité comparative (C. consom. art. L. 122-1 et s.)

 Pratiques commerciales trompeuses (C. consom., art. 

L.121-2 et s.)

 Responsabilité des plateformes et influenceurs : 

Directive e-commerce, DSA (2022/2065).

 Loi du 9 juin 2023 visant à encadrer l'influence 

commerciale et à lutter contre les dérives des 

influenceurs sur les réseaux sociaux



Jurisprudences

 Cass. Com/ 27 janvier 1987 : tableaux de 

concordance 

 CJUE, 18 juin 2009, L’Oréal / Bellure : imitation 

olfactive = contrefaçon et parasitisme.



Jurisprudence

Mango Céline

CA Paris, pôle 5 chambre 2, 10 novembre 

2023 n° 21/19126



Exemples

CA Paris, pôle 5 ch. 1, 16 oct. 2024, n° 22/19513

« Chanel c. Jonak »

-150 000 euros 

pour préjudice 

économique 

et - 30 000 

euros pour 

préjudice 

moral.



Enjeux pratiques pour les titulaires de 

marques

 Risque d’érosion de la distinctivité.

 Banalisation et dégénérescence de marque.

 Atteinte à l’image et au positionnement

premium.

 Impact sur chiffre d’affaires et fidélisation.



Réticence des marques à engager 

systématiquement des actions



Stratégies de protection

 Multiplier les fondements juridiques

 Surveillance proactive : outils INPI, EUIPO (IP Enforcement 
Portal).

 Constats réalisés par un Commissaire de Justice

 Actions en contrefaçon et/ou parasitisme : mises en demeure, 
saisies, référés, actions contre influenceurs.

 Mesures préventives : clauses contractuelles avec les 
fournisseurs, coopération avec plateformes, notification de 
contenus illicites.

 Recommandation ARPP “Influence responsable”, janvier 2023



Pistes innovantes

 Technologies de traçabilité (blockchain, 

watermarking).

 Collaboration accrue avec autorités (DGCCRF, 

Douanes).

 Stratégie communicationnelle : pédagogie 

autour de l’authenticité.



Enjeu de communication



Exemple 



Pistes 

innovantes



Conclusion

 Le « dupe » : parfois qualifiable de contrefaçon, le 

plus souvent de parasitisme : des JP visant 

spécifiquement ce terme seraient bienvenues !

 Approche globale : juridique, technologique, 

communicationnelle.

 Défi : protéger la valeur des marques et sensibiliser

les consommateurs.



Merci de votre 

attention



Stéphanie SIOËN-GALLINA

Avocate, co-responsable de la commission PI du Barreau de Marseille

LES NOUVEAUX DÉFIS : 
ENTRE VIRALITÉ ET IA GÉNÉRATIVE



Stéphanie SIOËN-GALLINA
Avocate au Barreau de Marseille 



Les nouveaux défis :

Entre viralité des réseaux sociaux et 

IA générative



Introduction



1. La viralité 
sur les 

réseaux 
sociaux 

A. Influence sur la protection et 
les stratégies de marques

B. Evolution des atteintes aux 
marques et de leurs réponses



1. Nouveaux modes de création des marques : 

➢ Production massive de contenus dans un 1er temps puis, dans un second temps,
dépôts de marques sur le contenu qui devient viral.

➢ Ex. : Marques déposées après un buzz sur les réseaux sociaux :

▪ L’humoriste Ines REG a déposé « des paillettes dans ma vie » (n°4585135) et « Les calculs sont
pas bons » (n°4589157) dans les classes 3 ; 5 ; 6 ; 7 ; 9 ; 11 ; 12 ; 14 ; (15) ; 16 ; 18 ; 20 ; 21 ; 22 ;
24 ; 25 ; 26 ; 27 ; 28 ; 29 ; 30 ; 31 ; 32 ; 33 ; 34 ; 35 ; 36 ; 37 ; 38 ; 39 ; 40 ; 41 ; 42 ; 43 ; 44 ; 45,
après une vidéo postée sur les réseaux sociaux et devenue virale.

→ Possible questionnement sur la pertinence d’un tel dépôt.

▪ L’humoriste Meryem BENOUA a déposé la marque « J’suis pas venu ici pour souffrir, OKEY ?! »
(n° 4351748) après son passage dans « C’est Mon Choix »,

▪ La société de production LA GROSSE EQUIPE a déposé les marques « Allo quoi » (n° 3999429),
« Allo non mais allo quoi » (n° 3989070), etc. après le passage de Nabilla dans « Les Anges de la
Téléréalité ».

A. Influence de la viralité sur la protection et les 
stratégies des marques



2. Viralité et connaissance voire renommée de la marque



3. Quand la viralité détruit la marque



4. La recherche de viralité intégrée dans la stratégie de marque

➢ Les réseaux sociaux deviennent le lieu privilégié de la promotion des produits et/ou
services des marques.



➢ Les tentations risquées :



B. Evolution des atteintes aux marques et de 
leurs réponses

1. Caractère éphémère des atteintes 



➢ Les captures d’écran horodatées manuelles ou les constats de commissaire
de justice ne sont plus toujours adaptés, car difficiles à mettre en œuvre dans
les délais imposés par les réseaux sociaux.



2. La démultiplication des atteintes 

➢ Création et réapparition incessante de comptes contrefaisants.

➢ Difficulté à lutter contre la réapparition de comptes similaires.

➢ Notion de « take down & stay down » → impossibilité d’obliger les réseaux
sociaux à appliquer un « stay down » des contenus illicites (cf. : DSA).

➢ La contrefaçon se banalise et des usages se développent entre internautes
pour communiquer sur les contenus contrefaisants. Ex. : mention « 1.1 ».

Ici aussi : une veille numérique ciblée et automatisée peut être adaptée
pour s’adapter à la quantité des potentielles atteintes à la marque.



3. Atteintes à la e-réputation



Effet Streisand : phénomène médiatique par lequel, en cherchant à
éviter la divulgation d’une information, l’effet inverse est produit et
l’information est d’autant plus médiatisée.

Ex. :

En octobre 2022, la tiktokeuse Laurène LEVY (@Laulevy), publie
une vidéo parodique d’une séance d’épilation chez Body Minute.
Ce dernier assigne la tiktokeuse pour dénigrement.

Fondements :

• CPI : contrefaçon
• C. civ., art. 1240 : concurrence déloyale / parasitisme (ex. :

dénigrement)
• Loi 1881 : diffamation, injure, etc.



▪ Le public perçoit cette action en justice comme une tentative
d’atteinte à la liberté d’expression.

▪ Body Minute ne s’arrête pas là et lance une campagne contre
la vidéo de la tiktokeuse, en s’appuyant sur des deepfake.

▪ Body Minute ne mentionne pas que sa vidéo est un deepfake
et bloque la possibilité de laisser des commentaires.

▪ Impact très négatif pour l’image de la marque auprès des
internautes consommateurs.

→ Enseignement : La réponse à une critique en ligne doit être
pensée sur le plan marketing, et pas seulement sur le plan juridique.



Fondement : Art. 6 de la LCEN : permet de demander à l’hébergeur le retrait des propos litigieux.

Domaine : propos manifestement illicites (qui n’incluent pas tous les propos négatifs sur une marque).

RQ : le DSA facilite cette procédure en mettant à la charge des hébergeurs et plateformes l’obligation
de mettre en place un mécanisme de signalement des contenus illicites.

Deux sociétés ont estimé qu’une autre société commercialise des imitations contrefaisantes de plusieurs de ses

montres et de ses marques. Elles procèdent à des signalements auprès de Meta, qui décide de fermer le compte

Instagram du prétendu contrefacteur et de supprimer les publications Facebook litigieuses.

Ces 2 sociétés agissent ensuite en justice pour contrefaçon de marques et parasitisme. Le TJ de Paris prononce la nullité

des 2 marques sur lesquelles étaient fondées l’action et, avant ça, les signalements auprès de Meta.

Le TJ de Paris, dont la décision est confirmée par la CA de Paris, condamne les demanderesses à 25.000€ de dommages-

intérêts en réparation du préjudice « tenant à une moindre visibilité sur internet » résultant de leurs agissements fautifs

(CA Paris, 5 juin 2024, n° 22/06786).



➢ Fondement : Art. 1-1, III de la LCEN prévoit un droit de réponse au profit de toute

personne nommée ou désignée dans un service de communication au public en ligne.

➢ Cette demande est adressée au directeur de publication ou au fournisseur

d’hébergement, dans les 3 mois qui suivent la mise à disposition du public du contenu

litigieux.

➢ Domaine plus large que le droit de retrait : il n’est pas nécessaire que les propos

soient illicites.

➢ Recommandation : privilégier des échanges qui amènent au dialogue, voire des

réponses humoristiques.



2. Les défis 
de l’IA 

générative

A. Le préalable : lire les CG des
IA utilisées

B. La contrefaçon de marque via
l’IA

C. L’utilisation de l’IA pour générer
une marque



A. Le préalable : lire les CG des IA utilisées 

➢ En général, il est prévu que les données de sorties (outputs) appartiennent à
l’utilisateur (lorsque cette question est prévue dans les CG).

Ex. des CG de Mistral :



Cela ne garantit pas, notamment :

➢ Au contraire, les CG des IA génératives ont tendance à exclure toute
responsabilité quant aux contenus générés via les outils qu’ils proposent :









B. La contrefaçon de marques via IA 

➢ Affaire Cohere Inc.

Au Canada, plusieurs éditeurs de presse ont assigné, le 13 février 2025, la société
Cohere Inc., qui propose des outils d’IA, sur le fondement :

• Du droit d’auteur : pour avoir copié sans autorisation le contenu de leurs
articles de presse ;

• Et du droit des marques : pour avoir associé des articles « hallucinés » par
l’IA à des marques identiques ou similaires à celles des éditeurs de presse,
induisant ainsi le public en erreur sur la source des articles et ternissant
l’image de marque de ces éditeurs.



C. L’utilisation de l’IA pour générer sa marque

➢ De plus en plus de personnes demandent aux IA génératives de les aider à
créer leur nom de marque, leur logo, etc.

➢ Or, les résultats générés par IA à ces demandes ne prennent généralement pas
en compte les conditions de validité d’une marque :



Interrogation sur la distinctivité de plusieurs des marques proposées…



Existence d’une marque semi-figurative antérieure et similaire.

La recherche d’antériorités reste un préalable nécessaire à tout dépôt de marque.





MERCI POUR VOTRE ATTENTION 



RETOUR D’EXPÉRIENCE SUR LA STRATÉGIE 
DE PROTECTION DES MARQUES 

CHEZ ROYAL CANIN

Maximilien YAOUANC

Senior Counsel, Royal Canin





RETOUR D’EXPERIENCE SUR LA 
STRATEGIE DE PROTECTION 
DES MARQUES CHEZ ROYAL 

CANIN

Max Yaouanc – Senior Counsel –
Marketing Properties



ROYAL CANIN 
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ROYAL CANIN AUJOURD’HUI

> Des produits commercialisés dans 130 pays 
dans le monde

> 66 filiales, 13 usines sec/2 usines humide

> Une gamme de plus de 250 SKUs sec, 150 
humides

> 3 profils d’acheteurs distincts:  propriétaires de 
chiens et chats, vétérinaires, et éleveurs.

> Une distribution dans les cliniques vétérinaires 
et magasins spécialisés.

Présentation APRAM / Date / Confidentiel



Equipe

> Deux juristes basés à Aimargues

> Périmètre Global

> ROYAL CANIN

> EUKANUBA

> NOM NOM

> PERFECT FIT

> WHISKAS

> SDx
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Typologie d’Atteintes

> Imitations

> Contrefaçons

> « Repack »

> Sites internet « copycat »

> Importations Parallèles
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Défis
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Visibilité

Surveillance (publications dépôts, 
surveillance plateformes 
commerce en ligne)

Retours des filiales

Agir avec discernement

Impact commercial/chances de 
succès

le coût de l’action v. le coût de 
l’inaction

Agir efficacement

Définir le succès

Comment l’obtenir à moindre 
coût/brefs délais



Exemple: La lutte Anti-Contrefaçon

> Les contrefacteurs se cachent en ligne :

> Multitude de petits revendeurs/multitude de plateformes

> Fausses adresses et faux certificats

> Peu ou pas de stock conservé chez les revendeurs

> Les vendeurs en ligne opèrent pendant de courtes périodes pour échapper à la détection

> Bon équilibre entre l’action en ligne et les enquêtes/ actions répressives de terrain

> Les suppressions sont nécessaires, mais des suppressions systématiques et non ciblées peuvent être inefficaces et masquer un problème 
plus sérieux

> Savoir quand percer le voile et enquêter sur le terrain sur la chaîne d'approvisionnement est essentiel pour prendre des mesures efficaces et 
durables

> Cadre Législatif / Efficacité des pouvoir publics et organismes de répression

> Les pouvoirs publics peuvent manquer de moyens pour mener des actions répressives décisives et rapides

> La législation locale ou les peuvent ne pas prévoir de sanctions dissuasives contre les contrefacteurs ou ne pas appliquer les sanctions 
prévues

> Complexités internes liées au traitement d'un grand volume de signalements de contrefaçon

> Coordination entre les parties prenantes

> Traitement des achats d'échantillons, rapports d'experts

> Enquêtes / actions de répression

> Communications externes
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Illustration: Le cas de la Turquie

> Contexte Général

> Transit Asie/Europe

> Pays de fabrication et distribution locale

> Hausse soutenue des signalements de 
contrefaçons

> Consommateurs

> Equipes commerciales/partenaires

> Multitude de petits revendeurs opérant sur une 
multitude de plateformes locales

> Plateformes peu coopératives

> Enquêtes de terrain difficiles

> Petits revendeurs/ fausses 
adresses/identités multiples

> Difficulté à établir le lien entre revendeurs 
et grossistes/fabricants

Présentation APRAM / Date / Confidentiel



Ilustration: Le Cas de la Turquie

> Un dispositif sur plusieurs fronts:

> Meilleure surveillance des plateformes
> Approche proactive
> Relations avec les plateformes

> Qualité des enquêtes de terrain
> Critères de sélection de l’enquêteur
> Utilisation des lettres de mise en 

demeure comme outil d’investigation

> Mobilisation de l’association de fabricants

> Volet produit: introduction de QR Codes sur 
l’emballage pour faciliter l’identification des 
produits authentiques

> Des résultats:
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QUESTIONS

RÉPONSES



MERCI
ET PLACE AU COCKTAIL !
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